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Signature du protocole additionnel au Plan d’accompagnement du Parc amazonien de Guyane

Le Préfet de région, Jean-Pierre LAFLAQUIERE, le Président du Conseil général, Pierre DESERT et les cinq maires des communes concernées ont signé le document qui permet l’engagement des travaux d’amélioration du cadre de vie des habitants. 

Le Plan d’accompagnement du Parc amazonien de Guyane est un document signé le 12 mars 2007 à la Chambre de Commerce et d’Industrie, par Mme Nelly OLIN, Ministre de l’Ecologie et du développement durable et les maires des cinq communes* situées dans le périmètre du Parc.
Ce plan d’accompagnement constitue un engagement fort de l’Etat pour améliorer le cadre de vie des habitants de ces communes du Parc. En effet, épaulé par l’Union européenne, l’Etat apporte l’essentiel des 65 millions d’euros qui seront investis pendant les six prochaines années à leur profit. 
Le protocole additionnel a pour objectif de préciser les modalités de mise en œuvre de ce plan d’accompagnement entre les différents acteurs (collectivités locales et Etat). Une fois ratifié, il permettra de commencer sans délai les travaux prévus en matière d’équipements et d’infrastructures de première nécessité. Ceux-ci concernent les domaines de l’eau potable, de l’électrification, du traitement des déchets, de la voirie et de l’aménagement d’infrastructures de désenclavement. 
*Camopi, Maripasoula, Papaïchton, Saint-Elie et Saül 

